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que repěre. Ebner crée un modele ďassimilation du caractěre populaire tchěque dans 
le monde du chäteau; de cette maniěre, l'ancienne Subordination est effectivement 
surmontée par 1'intégration familiale, mais cela implique aussi un renoncement ä 
1'émancipation nationale. En revanche, Němcová met au premiér pian la sphěre popu
laire tchěque qui se différencie de fagon idyllique et s'emancipe au niveau national alors 
que le monde aristocratique du chäteau, ä une échelle plus réduite, forme 1'arriěre-
plan, dans lequel le probléme biographique posé par l'origine illegitime est tu. Ces t 
justement ä partir de cette perspective ďarriěre-plan que le modele national de 
„Babička" est cependant évalué et qu'il perd ainsi sa souveraineté axiologique. Les 
deux auteurs, chacun a sa fa§on, nous offrent des variantes spécifiques, hétérodoxes de 
l'opposition topologique «chäteau-village», dont la forme littéraire sert, en général, 
ďindicateur de localisation nationale-culturelle en Europe centrale. 

L A D E P O R T A T I O N D E S J U I F S L E S 4 E T 5 N O V E M B R E 1 9 3 8 

Ä L ' E P O Q U E D E L ' A U T O N O M I E D E L A S L O V A Q U I E 

Eduard Nižňanský und Veronika S lne kov á 

L'Etat slovaque, créé en 1939, est souvent tenu pour responsable de la tragédie de 
«la Solution de la question juive en Slovaquie». Cependant, cette étude a pour but de 
démontrer que les méthodes de deportation, massivement appliquées au cours de 1'exi
stence de l'Etat slovaque, avaient déjá été pratiquées avant, en 1938, par le gouverne-
ment du Pays autonome de Slovaquie. Au total, plus de 7500 Juifs avaient été ä l'epoque 
expulsés et déportés verš les territoires cédés, méme s'il est vrai que le gouvernement 
slovaque avait du ordonner, aprěs quelques jours - voire quelques semaines - leur 
retour. Lorsque quatre ans plus tard, les Juifs furent déportés verš les camps ďexter-
mination, le gouvernement slovaque put mettre ä profit son expérience ďexpulsion de 
masse de grands groupes étalée sur quelques jours seulement (préparation de listes des 
noms, rassemblement des citoyens juifs ä expulser, créatíon de camps d'internement, 
transport, personnel de surveillance, coordination entre les différents organes de l'Etat 
concernés, du HSLS et de la garde Hlinka, confiscation des biens appartenant aux 
Juifs). En 1938, la responsabilité politique de la deportation des Juifs incombait uni-
quement ä Josef Tiso, étant donné, qu'ä cette époque, il n'existait aucun orgáne politi
que ayantpouvoir de decision. De plus, ces déportations étaient en contradiction avec 
la Constitution tchécoslovaque, encore en vigueur ä ce moment-lä. 

D E S M A N U E L S S C O L A I R E S T C H Ě Q U E S E N H I S T O I R E : 

LE M O M E N T D U C H A N G E M E N T E S T - I L V E N U ? 

David Čaněk 

En 1996, l'auteur a public ä Prague 1'étude la plus importante sur les manuels sco-
laires ďhistoire tchěques post-communistes. Dans cet article, il résumé ďune part 
ses conclusions essentielles, ďautre part il introduit le lecteur dans les discussions 
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ďhistoriens tchěques et ďamateurs ďhistoire tchěque. Prenant comme exemple une 
demi-douzaine de manuels scolaires recommandés par le Ministěre de 1'Education 
Nationale pragois, il décrit trěs clairement quelles images de l'histoire et quelle habitu-
des de langage les auteurs utilisent afin (comme c'est souvent le cas ďaprěs Čaněk) de 
refouler la varieté historique de la societě bohéme et morave au profit ďune notion 
simpliste de nation homogene. Dans son exposé et son analyse des perceptions et rap-
ports du public avec ces livres, Čaněk notě le comportement contradictoire et am bivalent 
de certains historiens tchěques (entre autres Jan Křen, Jiří Rak et Petr Čornej), critique 
leur Süffisance et leur manque de conscience des problěmes existants et argumente son 
plaidoyer comme suit: «La place des chercheurs ne devrait pas étre en marge de la 
société, ä l'ecart de tout événement public mais, au contraire, au centre de 1'événe-
ment. Sinon, son potentiel intellectuel est gaspillé.« 

N O U V E L L E S P U B L I C A T I O N S S U R L E S E X P U L S I O N S 

D E S A L L E M A N D S 

Otfrid Puste j ovsky 

L'auteur s'interesse ä cinq nouvelles publications ďauteurs tchěques (voirc slova
ques) sur la privation des droits et l'expulsion des Allemands de Tchécoslovaquie 
aprěs la deuxiěme guerre mondiale. Il s'agit de deux analyses de Tomáš Staněk, l'une 
sur «l'expulsion sauvage» entre mai et aoüt 1945, l'autre sur une description détaillée 
des camps de prisonniers et des camps de travail en Tchécoslovaquie de 1945 ä 1948, 
ďune monographie étendue d'Emilia Hrabovec sur l'expulsion des Allemands de 
Moravie entre 1945 et 1947 ainsi que de deux études regionales, l'une de Milan Skři
vánek sur le territoire de Zwittau et l'autre de Vojtěch Žampach sur Brno en 1945. L'au
teur du compte-rendu tire la conclusion que, en ce qui concerne les expulsions des 
chercheurs tchěques (voire slovaques) les thěmes essentiels on été définis, 1'accěs aux 
archives a été établi, les implications politiques et les questions morales ct éthiques 
concernant des critěres comparatifs ďévaluation ont été pris en compte, alors que «la 
réaction approfondie des chercheurs allemands (voire de langue allemande)» se fait 
encore attendre. 

L E S T A T U T J U R I D I Q U E D E S S O C I É T É S A N O N Y M E S 

T C H Ě Q U E S 1 9 4 5 - 1 9 8 9 

Joachim Lang 

La nationalisation de 1'économie tchěque qui commenija en 1945 s'etait déja éten
due, 3 ans plus tard, jusqu'aux petites et moyennes entreprises. Alors que depuis des 
décennies les pays bohěmes s'etaient industrialisés avec succěs, la prise du pouvoir par 
les communistes en 1948 marqua la fin de leur role en tant que partenaire économique 
mondialement reconnu. En conséquence, le statut juridique des sociétés - calqué jus-
que-lä sur le droit des pays de langue allemande - fut remplacé par une loi qui reflétait 
par sa briěveté (20 paragraphes) et sa simplicitě le peu ďimportance attribué aux 


